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(54) Dispositif d’occultation à traction améliorée

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’occultation d’une ouverture incluant au moins panneau
PN1 muni d’au moins un moyen de rigidification trans-
versale RM12.

Selon l’invention, le dispositif d’occultation est en
outre muni d’au moins un moyen de traction TM disposé
sur ledit moyen de rigidification transversale RM12.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne des dispositifs d’occulta-
tion ou de séparation destinés à l’aménagement inté-
rieur.
[0002] L’invention concerne plus précisément les pan-
neaux coulissants sur des rails fixés au plafond ou au
mur. Ces panneaux coulissants sont aussi appelés pan-
neaux japonais, parois japonaises ou stores japonais.
[0003] Ces panneaux coulissants sont utilisés pour ha-
biller des ouvertures (fenêtres, baies vitrées), pour mo-
duler les espaces en étant utilisés en éléments de sépa-
rations dans une pièce, également pour fermer des es-
paces de rangement.

2. Art antérieur

[0004] La mise en oeuvre de plusieurs panneaux cou-
lissants pour réaliser une paroi coulissante textile est
connue de l’état de la technique.
[0005] Dans une telle application, un panneau dit lo-
comoteur entraîne généralement en mouvement un ou
plusieurs panneaux suiveurs, tous les panneaux consti-
tuant la paroi textile étant suspendus à un rail présentant
plusieurs voies de guidage, chaque panneau étant gé-
néralement lesté dans son bord inférieur par une barre
insérée dans un tunnel.
[0006] La mise en mouvement des panneaux s’effec-
tue généralement soit en exerçant un effort de traction
sur un lance-rideau placé sur le panneau locomoteur,
soit en saisissant le panneau locomoteur lui-même et en
exerçant un effort de traction directement sur ce pan-
neau.
[0007] Un système de plaques aimantées se position-
nant de part et d’autre du panneau textile et permettant
ainsi de créer une poignée de manoeuvre a été mis au
point pour éviter de salir les panneaux lorsqu’on leur ap-
plique directement l’effort de traction.
[0008] Toutefois, les inventeurs ont observé que, au
bout de quelques tirages, le tissu se déforme autour de
la poignée. Ce phénomène de déformation est encore
accru lorsque les panneaux à entrainer sont nombreux,
un panneau locomoteur pouvant dans les systèmes ac-
tuels entraîner jusqu’à cinq grands panneaux.

3. Objectifs de l’invention

[0009] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les inconvénients de l’art antérieur. Plus précisément, un
objectif de l’invention est de permettre un déploiement
et un repliement de panneaux de grande taille au moyen
de poignées sans occasionner de déformation du textile
de ces panneaux au niveau des poignées.

4. Exposé de l’invention

[0010] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite sont atteints grâce à une
coopération entre le moyen de traction constitué par la
ou les poignées et des moyens de rigidification transver-
sale du panneau.
[0011] Ainsi, selon un premier de ses aspects, l’inven-
tion concerne un dispositif d’occultation d’une ouverture
incluant au moins un panneau muni d’au moins un moyen
de rigidification transversale, caractérisé en ce qu’il est
en outre muni d’au moins un moyen de traction disposé
sur ledit moyen de rigidification transversale.
[0012] Le fait que l’effort de traction soit appliqué sur
une zone du panneau qui est consolidée par les moyens
de rigidification transversale permet de réduire fortement
les déformations du matériau formant le panneau au ni-
veau de sa liaison avec la poignée.
[0013] Selon un premier mode de mise en oeuvre de
l’invention, le moyen de rigidification transversale inclut
au moins une baleine disposée dans un tunnel aménagé
dans le matériau formant le panneau, le moyen de trac-
tion incluant au moins un élément préhensible muni de
moyens de solidarisation réversibles destinés à être dis-
posés de part et d’autre de ladite baleine.
[0014] Le moyen de rigidification transversale pourra
être réalisé de diverses manières et pourront en particu-
lier inclure une ou plusieurs baleines en fibre de verre
glissées dans des tunnels aménagés dans les panneaux.
[0015] Selon un premier mode de mise en oeuvre de
l’invention, le moyen de rigidification transversale inclut
au moins deux baleines disposées dans des gaines amé-
nagées dans le matériau formant le panneau, le moyen
de traction incluant au moins un élément préhensible mu-
ni de moyens de solidarisation réversibles destinés à être
disposés entre lesdites baleines.
[0016] Selon un mode de mise en oeuvre particulière-
ment avantageux de l’invention, le moyen de traction in-
clut deux éléments préhensibles munis d’aimants dispo-
sés de façon symétrique d’un élément à l’autre, présen-
tant des polarités opposées d’un élément à l’autre.
[0017] La mise en oeuvre de moyens de solidarisation
magnétiques offre un confort d’usage optimal.
[0018] Enfin, selon une variante avantageuse de réa-
lisation, le moyen de préhension est muni d’un anneau
de préhension, auquel pourra optionnellement être rac-
cordée une lanière de préhension.

5. Liste des figures

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de différents modes de réalisation
de l’invention, donnée à titre d’exemples illustratifs et non
limitatifs, au regard des dessins annexés parmi lesquels :

- la FIG.1 représente un dispositif d’occultation con-
forme à l’invention incluant des panneaux coulis-
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sants en configuration déployée ;
- les FIGs.2a et 2b illustrent un moyen de préhension

conforme à un mode de réalisation particulier de
l’invention ;

- les FIGs.3a et 3b illustrent, sous un autre angle, ce
moyen de préhension ;

- la FIG.4 est une vue latérale partielle qui représente
un dispositif d’occultation muni de ce moyen de
préhension ;

- les FIGs.5a et 5b illustrent un moyen de préhension
conforme à un autre mode de réalisation particulier
de l’invention ;

- les FIGs.6a et 6b illustrent un moyen de préhension
conforme à encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de l’invention ; et

- la FIG.7 est une vue de détail d’un moyen de pré-
hension conforme à une variante avantageuse de
réalisation.

6. Description détaillée de différents modes de réa-
lisation de l’invention

6.1 Principe général

[0020] Comme déjà indiqué, le principe général de l’in-
vention repose sur une coopération entre le moyen de
traction constitué par la ou les poignées et des moyens
de rigidification transversale du panneau, le fait que l’ef-
fort de traction soit appliqué sur une zone du panneau
qui est consolidée par les moyens de rigidification trans-
versale permettant de réduire fortement les déformations
du matériau formant le panneau au niveau de sa liaison
avec la poignée.

6.2 Description de différents modes de réalisation

[0021] La FIG.1 représente un dispositif d’occultation
conforme à l’invention incluant trois panneaux coulis-
sants PN1, PN2 et PN3 en configuration déployée.
[0022] Ces panneaux PN1, PN2 et PN3 présentent
chacun une première extrémité destinée à être fixée à
un rail de guidage, non représentée sur la présente figu-
re, et une deuxième extrémité munie d’un moyen de les-
tage. Le panneau PN1 est ici un panneau locomoteur,
car sa mise en mouvement provoque la mise en mouve-
ment des panneaux PN2 et PN3 par des moyens d’en-
traînement parfaitement conventionnels qui ne sont pas
représentés sur la présente figure.
[0023] Les panneaux PN1, PN2 et PN3 sont configurés
de telle sorte que, lorsqu’ils sont déployés en vue d’oc-
culter l’ouverture devant laquelle ils sont disposés, com-
me c’est le cas dans la présente figure, deux panneaux
adjacents présentent l’un par rapport à l’autre une bande
de recouvrement.
[0024] Dans le mode de mise en oeuvre de l’invention
qui est illustré ici, chaque panneau PNi (pour i=1 à 3)
inclut trois moyens de rigidification transversale RMij
(pour i et j = 1 à 3). Ces moyens de rigidification trans-

versale RMij incluent ici chacun trois baleines en fibre de
verre glissées dans des tunnels aménagés dans les pan-
neaux PNi (pour i=1 à 3).
[0025] Conformément à l’invention, un moyen de trac-
tion TM est fixé par des moyens de solidarisation réver-
sibles au panneau PN1 au niveau du moyen de rigidifi-
cation RM12.
[0026] Préférentiellement, les moyens de solidarisa-
tion réversibles incluent des moyens de solidarisation
magnétique.
[0027] Les moyens de solidarisation magnétique peu-
vent en effet être aisément calibrés pour que la force
magnétique qu’ils développent soit juste supérieure à la
résultante, au niveau desdits moyens de solidarisation
magnétique, de la force de traction nécessaire au dé-
ploiement ou au repliement des panneaux. Il suffira à
l’utilisateur d’exercer une force légèrement supérieure à
cette résultante pour que le moyen de traction puisse
être désolidarisé du panneau.
[0028] Les FIGs.2a et 2b illustrent un moyen de pré-
hension conforme à un mode de réalisation particulier
de l’invention, dans lequel le moyen de préhension inclut
un premier et un deuxième élément préhensible EL1 et
EL2 chacun muni de deux aimants de section circulaire
(MG11, MG12) et (MG21, MG22) disposés de façon sy-
métrique d’un élément à l’autre, présentant des polarités
opposées d’un élément à l’autre et destinés à être dis-
posés de part et d’autre d’une baleine incluse dans un
moyen de rigidification transversale d’un panneau loco-
moteur.
[0029] Les FIGs.3a et 3b sont des vues de dessous
des premier et deuxième éléments préhensibles EL1 et
EL2 décrits ci-dessus.
[0030] La FIG.4 est une vue latérale schématique et
partielle du panneau PN1, dans lequel ont été aména-
gées trois gaines, chacune recevant une baleine BL1,
BL2 ou BL3 formant le moyen de rigidification transver-
sale RM12. Les aimants des premier et deuxième élé-
ments EL1 et EL2 sont protubérants et présentent ici
chacun par rapport à la surface de l’élément auquel ils
appartiennent une hauteur supérieure au rayon des ba-
leines, de sorte qu’ils peuvent entrer en contact les uns
avec les autres en pinçant le tissu du panneau PN1 et
se solidariser ainsi de façon réversible avec ledit pan-
neau PN1.
[0031] Les FIGs.5a et 5b illustrent un moyen de pré-
hension conforme à un mode de réalisation particulier
de l’invention, dans lequel le moyen de préhension inclut
un premier et un deuxième élément préhensible EL1 et
EL2 chacun muni de quatre aimants de section circulaire
disposés de façon symétrique d’un élément à l’autre.
[0032] Les FIGs.6a et 6b illustrent un moyen de pré-
hension conforme à un mode de réalisation particulier
de l’invention, dans lequel le moyen de préhension inclut
un premier et un deuxième élément préhensible EL1 et
EL2 chacun muni de deux aimants rectangulaires dispo-
sés de façon symétrique d’un élément à l’autre.
[0033] La FIG.7 illustre une variante avantageuse de
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réalisation du moyen de préhension qui est muni d’un
anneau de préhension AP, auquel est raccordée une la-
nière de préhension LN.

Revendications

1. Dispositif d’occultation d’une ouverture incluant au
moins un panneau muni d’au moins un moyen de
rigidification transversale, caractérisé en ce qu’il
est en outre muni d’au moins un moyen de traction
disposé sur ledit moyen de rigidification transversa-
le.

2. Dispositif d’occultation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moyen de rigidification trans-
versale inclut au moins une baleine disposée dans
un tunnel aménagé dans le matériau formant le pan-
neau, le moyen de traction incluant au moins un élé-
ment préhensible muni de moyens de solidarisation
réversibles destinés à être disposés de part et
d’autre de ladite baleine.

3. Dispositif d’occultation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moyen de rigidification trans-
versale inclut au moins deux baleines disposées
dans des gaines aménagées dans le matériau for-
mant le panneau, le moyen de traction incluant au
moins un élément préhensible muni de moyens de
solidarisation réversibles destinés à être disposés
entre lesdites baleines.

4. Dispositif d’occultation selon l’une des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que le moyen de
traction inclut deux éléments préhensibles munis
d’aimants disposés de façon symétrique d’un élé-
ment à l’autre, présentant des polarités opposées
d’un élément à l’autre.

5. Dispositif d’occultation selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le moyen de trac-
tion est muni d’un anneau de préhension.
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